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V°) Participation des salariés 

 

 
Cas n°1 : dans une SA, la RSP de l’exercice N est dotée pour la somme de 51 420 €. L’AG approuve les 
comptes le 1er avril N+1. La RSP est affectée le 18/04/N+1 par fractions égales selon les modalités 

suivantes prévues au contrat : 
 

1°) à des comptes ouverts au nom des salariés en application d’un plan d’épargne salariale  
2°) création d’un fonds d’investissement dans l’entreprise. 

 
Passez les écritures comptables. Faites abstraction du forfait social. 
 

 
Cas n°2 : la société Leroy prévoit un mode de calcul de la participation plus favorable aux salariés que celui 
prévu par la loi. La société a dégagé, au titre de l'exercice N, les éléments suivants : 
 

- capitaux propres :  ............. 14 500 000 
- salaires bruts : .................. 16 846 400 
- valeur ajoutée :  ................ 52 645 000 

- bénéfice net fiscal ...............  6 450 000 
 
La participation, calculée suivant l’accord dérogatoire signé dans l'entreprise, s'élève pour l'année N à 

2 880 000 €. L’assemblée approuve les comptes le 10 mai N+1. Le montant de la réserve de participation 
est géré par un organisme extérieur à l'entreprise. Les titres sont achetés le 2 juin N+1. La durée de 
disponibilités des droits des salariés est de 5 ans. 

 
Passez les écritures comptables. 
 
 
Cas n°3 : la société JUBERT emploie 90 salariés. Les éléments suivants vous sont fournis au titre de 
l'exercice N : 
 

* extrait de la balance au 31/12/N 
 
 

101000 Capital 1 500 000 

106100 Réserve légale 80 000 

106300 Réserves statutaires et contractuelles 50 000 

630000 Impôts, taxes et versements assimilés 580 000 

641000 Rémunération du personnel 1 476 000 

645000 Charges de sécurité sociale et de prévoyance 767 520 

660000 Charges financières 186 000 

681000 D.A.P. Charges d'exploitation 189 000 

686000 D.A.P. Charges financières 152 000 

 
 

* le résultat courant avant impôt s'élève à 87 500 €. 
 

* le résultat fiscal s’élève à 203 200 € (avant forfait social). 

 

* forfait social : 20 %. 

 
 
Calculez la participation des salariés pour l'année N. 



Didier Klodawski – 2016 

Cas n°4 : l’entreprise SELLIER vous remet la balance suivante :  
 

 
 

n° Compte SD SC 

1013 CSAV   400 000 

1061 RL   9 200 

1068 Autres Réserves   12 700 

110 Report à nouveau   105 

131 Subventions d'investissement   12 000 

131 Subventions d’investissement  1 500 8 600 

151 Provisions pour risques   8 600 

607 Achats de marchandises 1 235 600   

6097 RRR obtenus   750 

6037 Variation de stock   7 890 

606 Achats non stockés 8 900   

61 Services extérieurs 190 090   

62 Autres services extérieurs 12 480   

63 I, T et VA 123 790   

641 Rémunération du personnel 644 790   

645 Charges de SS 410 900   

65 Autres charges de gestion courante 7 800   

661 Charges d'intérêts 43 500   

681 DADP exploitation 7 850   

686 DDP financières 1 200   

707 Ventes de marchandises   3 674 090 

7097 RRR accordés 1 200   

722 Production immobilisée   900 

74 Subvention d'exploitation   1 900 

75 Autres produits de gestion courante   3 900 

764 Revenus des VMP   1 160 

781 RDP exploitation   7 000 

786 RDP financières   1 200 
 

 
Calculez la participation des salariés pour l'année N. 
 
 
 

 


